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ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE :

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) concernent l’exécution, pour les collèges publics du Val d’Oise, de prestations de nettoyage des locaux, des vitres et du traitement des plateaux sales des restaurants scolaires.

Sont visés par le présent marché des prestations de nettoyage de la vitrerie et des sols d’une partie des locaux : salles de classes, circulations, escaliers, paliers, restauration, sanitaires, pôle santé…

Par ailleurs, la prestation inclus le traitement des plateaux sales de la restauration jusqu’à l’évacuation des déchets et l’entretien des locaux.

[bookmark: _Toc139259548][bookmark: _Toc520369840][bookmark: _Toc101800691][bookmark: _Toc101800868][bookmark: _Toc106889469]ARTICLE 2 – FINALITE DES PRESTATIONS:

Les prestations seront exécutées en tenant compte de la nature et de la fréquentation des locaux. Leur qualité devra être satisfaisante au regard des deux critères ci-après:
· HYGIENE
· ASPECT DES SURFACES
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Pour évaluer le travail à réaliser, le prestataire prendra en compte le fait que l’activité des établissements scolaires est saisonnière :

· environ 200 jours d’ouverture des établissements (jours en présence d’élèves et hors présence d’élèves durant les permanences)
· entre 140 et 180 jours de restauration 

Le nombre de convives est estimé entre 100 et 1100 par jour selon les collèges.  Il pourra cependant évoluer tout au long du marché ; ces données sont communiquées à titre indicatif.

Pour l'ensemble des sites, les prestations comprennent :
· NETTOYAGE DES LOCAUX
· DEMANDES EXCEPTIONNELLES D’INTERVENTION


Pour l'ensemble des collèges du département, des prestations spécifiques pourront être demandées au titulaire du marché : Remise en état après travaux ou incidents (inondation, …).
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[bookmark: _Toc106889471]ARTICLE 4 - MOYENS EN MATERIEL :

Le titulaire devra au minimum être en possession des matériels suivants (liste non exhaustive) :

· Chariot de ménage adapté aux locaux et compatible avec la méthode de pré-imprégnation ;
· Mono-brosse ;
· Auto-laveuse ;
· Aspirateurs ;
· Appareil de nettoyage vapeur ;
· Matériel d’entretien des vitres adapté aux surfaces difficiles d’accès ;

 Le titulaire devra également être en possession de tous les équipements et produits en usage dans la profession (produits de type écolabel et produits ecocert). Le titulaire devra installer des centrales de dilution, lorsqu’il y a des points d’eau dans les locaux d’entretien)
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L'organisation du travail devra respecter les dispositions suivantes, en sachant que l’entreprise retenue devra se conformer aux horaires d’ouverture et de fermeture appliquées par chaque collège, hors circonstance exceptionnelle due aux collèges, et avec une obligation de résultat.

[bookmark: _Toc106889473]5-1. Entretien courant des locaux 

A titre indicatif, les plages horaires de travail pour le nettoyage courant sont les suivantes :
· Les LUNDI, MARDI, JEUDI, VENDREDI entre 6h00 et 8h30 ou entre 16h00 et 19h00.
· Le MERCREDI entre 6h00 et 8h30 ou sur une plage horaires d’après-midi en fonction du collège pour une même durée.

Sur ces créneaux horaires le prestataire devra assurer le traitement de l'ensemble des surfaces qui lui sont confiées.

[bookmark: _Toc106889474]5-2. Entretien des plateaux repas et de la zone restauration

A titre indicatif, les plages horaires de travail pour le traitement des plateaux repas et la zone restauration sont les suivantes :
· Les LUNDI, MARDI, JEUDI, VENDREDI entre 11h30 et 15h30 en fonction du collège.
· Le MERCREDI entre 11h30 et 15h30 si les collèges fonctionnent en forfait 5 jours.

Deux agents minimum devront être dédiés à cette zone, ceci afin d’assurer correctement et en toute sécurité, le service de traitement de la plonge retour plateaux des salles à manger des élèves et des commensaux dans le respect des normes HACCP. 

Le Conseil Départemental se réserve le droit de modifier les horaires, si les nécessités de service l'exigent. Le titulaire ne pourra prétendre à aucune indemnité au titre de ces changements d’horaires.
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Les prestations de nettoyage des vitres et de mise en brillance devront avoir lieu pendant les jours de fermeture des établissements, principalement au cours de vacances scolaires.

Un calendrier de ces interventions, mentionnant les jours et les horaires, devra être établi en concertation avec chaque collège chaque début d’année et communiqué aux collèges et au référent du Département. 

Pour pénétrer sur les lieux, le prestataire s’adressera à l’agent d’accueil. En fin de prestation, il signalera également son départ. 

Aucune clé d’accès aux collèges ne sera confiée au prestataire, seul un jeu de passe interne sera remis pour accéder dans les salles de classes. Chaque jour, en fin de prestation, le prestataire aura l’obligation de restituer à l’agent d’accueil des collèges ce trousseau. 
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Ces prestations exceptionnelles de remise en état, pourront être réalisées en semaine ou  exceptionnellement le week-end.
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Le titulaire fournit, pour l’exécution des travaux, le personnel et le matériel nécessaires.
Les prestations effectuées seront conformes aux règles de l’art, à la législation, à la réglementation en vigueur, et selon les protocoles de nettoyage décrits en annexe 5.3 du présent CCTP. Le titulaire du marché devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité de son personnel.

Les interventions de nettoyage s’effectuent par le biais de la méthode de pré-imprégnation mise en œuvre à l’appui de matériels adaptés.

Des centrales de dilution devront être installées par le prestataire dans les locaux d’entretien qui n’en disposent pas et qui le permettent (présence de point d’eau).

La fourniture de l’eau et de l’énergie nécessaires aux prestations est assurée gratuitement par le Conseil Départemental.

Cependant, le titulaire devra éviter tout éclairage superflu. Il veillera à ce que l’éclairage d’un local soit limité au temps nécessaire à l’exécution des prestations dans ce local. L’éclairage généralisé de l’ensemble des locaux est proscrit. Concernant l’usage de l’eau, le titulaire devra éviter tout gaspillage superflu et n’utiliser que la quantité d’eau strictement nécessaire à la réalisation des prestations.

A l'issue de l'intervention de nettoyage, le personnel fermera les fenêtres, les portes et éteindra les lumières.


[bookmark: _Toc106889479]6-2. Produits d’entretien et petit matériel

Le titulaire fournit, pour l’exécution des travaux, les produits d’entretien. La liste des produits sera affichée dans le local destiné à leur entrepôt.

Le titulaire devra fournir au Conseil départemental et aux collèges la liste et les fiches de synthèse sécurité des produits d'entretien qu’il utilise sur les collèges (conforme à celles fournies dans l'offre).

Les produits d'entretien ne doivent pas être susceptibles de provoquer des dégradations ou détériorations des sols et de la ressource en eau. Ils seront conformes à la réglementation la plus stricte en matière de biodégradabilité des éléments tensioactifs et notamment bénéficier de l’Eco-label Européen ou équivalent (écocert).

Le Conseil Départemental se réserve le droit de refuser l’utilisation de produits qu’il jugerait nocifs. Tout produit refusé devra être retiré et remplacé par le titulaire à ses frais. 

Le titulaire fournit les sacs plastiques adéquats pour l’enlèvement des papiers et déchets. Dans certains collèges, le tri sélectif peut être mis en place : le titulaire devra s’adapter afin de récolter, trier les différents déchets et les déposer dans les poubelles mises à disposition.

Un local sera mis à la disposition du titulaire aux fins de stockage du matériel et des produits d’entretien. Ce local devra être rangé, sécurisé et maintenu propre lors de chaque utilisation par le personnel d’entretien.

Les franges et bandeaux devront être nettoyés tous les jours. Un lavage en machine sur le collège devra être prévu. Dans ce cadre, la machine à laver du collège pourra éventuellement être utilisée, sous la responsabilité de la société de nettoyage, en utilisant un produit lessiviel adapté à la machine.
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L’entreprise désignera un inspecteur de chantier qui supervisera les personnels. Il sera l’interlocuteur privilégié du gestionnaire de chaque site. 

6-3-1. Le cahier d’émargement et le cahier de liaison

Au début, et à la fin de chaque séance de travail, les personnels de l’entreprise devront impérativement émarger sur la liste nominative des personnels. 

Un cahier de liaison sera mis en place par le titulaire sur chaque site. 

Ce cahier devra être visé tous les jours par les agents d’entretien du titulaire. Ces derniers pourront y indiquer toutes les remarques et observations qu’ils jugeront pertinentes. Ce cahier de liaison sera également l’outil dans lequel les usagers du site indiqueront les problèmes et les observations rencontrées en matière d’entretien ménager. Ce cahier doit être facilement accessible pour tous les utilisateurs.

Une fois par mois, l’inspecteur de chantier devra obligatoirement viser ce cahier pour prendre connaissance des problèmes rencontrés par les agents d’entretien et les usagers et le cas échéant rencontrer les usagers du site pour recueillir leurs observations de vive voix. 

6-3-2. Vérification et admission des prestations d’entretien des locaux 

Contrôles contradictoires mensuels :

Une fois par mois, un contrôle contradictoire sera effectué en présence des deux parties (le prestataire du marché et la direction du collège et/ou un représentant de la Direction de l'Education et des Collèges du Conseil départemental) à l’aide de la fiche contrôle (annexe 5.4 du C.C.T.P.). Les contrôles seront effectués en privilégiant les temps hors présence élèves ; ils seront fixés en lien avec l’adjoint-gestionnaire du collège.

Un état des lieux et une attestation de service fait seront signés par les différentes parties.

Les pénalités seront calculées suivant le barème (annexe du C.C.A.P.) et déduites de la facturation.

Contrôles inopinés :

Les personnels de direction du collège et/ou représentant de la Direction de l’Education et des Collèges du Conseil départemental peuvent procéder à tout moment à des contrôles afin de s'assurer du respect des dispositions du Cahier des Clauses Techniques Particulières, ou afin de vérifier la qualité des prestations réalisées, avec les mêmes méthodes et les mêmes effets que les contrôles contradictoires en présence des deux parties. 

Le résultat des contrôles inopinés sera envoyé au titulaire si la fiche de contrôle fait apparaître des pénalités.

Un contrôle inopiné pourra être effectué par un laboratoire extérieur mandaté par la personne publique, qui jugera de la qualité du nettoyage et de la désinfection. En cas d’anomalie relevée, le compte-rendu de l’analyse sera transmis et des pénalités appliquées sur la facturation suivante.

6-3-3. Vérification et admission du nettoyage de la vitrerie

En fin de prestation, un bon d'attachement attestant du service fait et signé des deux parties (prestataire et personnel de direction du collège), sera transmis obligatoirement à la collectivité au moment de la facturation (annexe 5.5 du C.C.T.P.) L'absence du bon d'attachement entraînerait le non-paiement de la facture.

6-3-4. Vérification et admission du nettoyage des halls et des circulations

Ces prestations ponctuelles concernent la mise en brillance des sols des Halls d’accueil et des circulations. 

En fin de prestation, un bon d'attachement (annexe 5.5 du C.C.T.P.) attestant du service fait et signé des deux parties, sera transmis obligatoirement au Conseil départemental au moment de la facturation. L'absence du bon d'attachement entraînerait le non-paiement de la facture.

6-3-5. Vérification et admission de la remise en état des salles de classe 

Ces prestations donneront lieu à vérification par la direction du collège et/ou un représentant de la Direction de l'Education et des Collèges du Conseil départemental. 
En fin de prestation, un bon d'attachement (annexe 5.5 du C.C.T.P.) attestant du service fait et signé des deux parties, sera transmis obligatoirement au Conseil départemental au moment de la facturation. L'absence du bon d'attachement entraînerait le non-paiement de la facture

6-3-6. Vérification et admission des prestations exceptionnelles de remise en état

Ces prestations donneront lieu à vérification par la direction du collège et/ou un représentant de la Direction de l'Education et des Collèges du Conseil départemental. 

6-3-7. Prestations dites sensibles

L’entretien de la zone de restauration (salle, matériels et accessoires du service) est particulièrement sensible du point de vue de la sécurité alimentaire. Le prestataire devra mettre en œuvre les recommandations de la méthode HACCP (hazard analysis critical control point - analyse des dangers et des points critiques en vue de leur maîtrise).

Il devra faire contrôler mensuellement la qualité de ses interventions, par un laboratoire extérieur, pour la recherche des germes, microorganismes et  bactéries coliformes et produire OBLIGATOIREMENT à l’appui de la facture mensuelle le compte rendu des analyses bactériologiques, sur les prélèvements  de surface par lame contact après traitement  de la plonge sur : les plateaux, table de restauration self, contenant (assiette, couverts ramequins, verres).
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7/7
CCTP : Marché relatif au nettoyage partiel des collèges

image1.wmf

